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AU PRONE
Le dimanche, 2 juin

On annonce :
La procession du Saint-Sacrement ; la fête et la solennité du Sacré-Cœur 

I |li où l’on ne doit pas la retarder à cause de celle du titulaire), et la con- 
I iteration au Sacré-Cœur (1).

Uans le diocèse de Valleyfitld, le 16e anniversaire du sacre de Mgr 
| l’évêque.

OFFICES DE L’EGLISE
Le dimanche, 2 juin

| lo Divers omets ne ce jocr :

On fait aujourd'hui Vollice du dimanche dans l’Octave de la Fête-Dieu 
I«liasolennité de cette fête ; on honore aussi sous le rite simple, les sainte 
I Marcellin, Pierre et Erasme, martyrs.

a) Marcellin et Pierre vivaient à Rome à la lin du 3e siècle. Le premier 
Iétait prêtre et l’autre son exorciste. La sainteté de Marcellin et la grande

(1) Dans les trois provinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa, les fidèles qui 
t ou entendent pieusement réciter l’acte de consécration publique au Sacré-Cœur 

f'OCœur très saint et très aimant de Jésus.à la suite de la procession, gagnent une 
i plénière, au noyen de la confession, de la communion, de la visite et d’une 

«aux intentions du Souverain-Pontife. La Congrégation des indulgences, le 22 août 
t * * ordonné qu on Ht, dans toutes les églises où se célèbre la fête du Sacré-Cœur, un 

ecomprenant un acte de consécration et les litanies du Sacré-Cœur récités devant le 
«rement exposé. A cet exercice est attachée une indulgence plénière, applicable au x

• do purgatoire, que l’on peut gagnerai l’on se confesse et communie, ou, une indul-
• partielle de 7 ans et 7 quarantaines, si l’on ne communie pas. Nous faisons cet acte 

icration depuis 80 ans, nous n’avons qu’à ajouter les litanies du Sacré-Cœur (non
ter l’indulgence plénière dont l’acte de consécration était enrichi), mais pour noue 
rau désir du Pape.
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